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CONSEIL MUNICIPAL DU   19 septembre 2022
Délibération n° D-2022-348

Direction de la Réglementation et de 
l'Attractivité Urbaine

Ligne SNCF - Suppression du Passage à niveau 337 -
Demande d'avis

Monsieur Thibault HEBRARD, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Société SNCF Réseau a sollicité le  Préfet  des Deux-Sèvres en vue de procéder à une enquête
publique préalablement à la suppression du passage à niveau N° 337 sur la ligne n°500000 de Chartres
à Bordeaux, situé sur une ligne ferroviaire fermée au trafic.

Selon l’article 3 de l’arrêté du 18 mars 1991 relatif au classement, à la règlementation et à l’équipement
des  passages  à  niveau :  « l’exploitant  ferroviaire  informe  de  ses  intentions  la  collectivité  territoriale
concernée,  le  gestionnaire  de la voirie  routière,  puis adresse sa demande au préfet.  Il  joint  à cette
demande un dossier comportant tous les renseignements nécessaires.
Afin  d’instruire  cette  demande,  le  préfet  fait  procéder  aux  consultations,  et,  dans  le  cas  d’une
suppression, à une enquête publique. Il prend, dans un délai n’excédant pas trois mois à dater de la
réception de la demande de l’exploitant ferroviaire, l’arrêté correspondant ».

Dans le cadre de sa politique de sécurisation et de suppression des passages à niveau, la SNCF Réseau
a  proposé  à  la  Ville  de  Niort la  suppression  du  passage  à  niveau  PN 337  situé  Chemin  du  Lac,
potentiellement supprimable en raison de l’absence de trafic ferroviaire et demandé l’ouverture d’une
enquête publique préalable dont le dossier est annexé aux présentes.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- émettre un avis favorable à la suppression du PN 337 situé sur une ligne ferroviaire fermée au trafic et à
l’enquête publique préalable demandée par la SNCF.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0
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1. PREAMBULE : LA POLITIQUE DE 
SECURISATION DES PASSAGES A 
NIVEAU 

En 2019, SNCF Réseau a déploré 113 collisions qui ont provoqué la mort de 15 personnes et 
6 blessés graves. 

A ce jour, la région Nouvelle-Aquitaine compte 1 900 passages à niveau (sur lignes exploitées) 

sur 3 410 km de lignes exploitées dont 14 sont inscrits au Programme de Sécurisation 

National, programme qui identifie les passages a niveau ayant connu plusieurs incidents par 
an ou ayant des trafics routiers et ferroviaires élevés et priorise leur suppression ou leur 
aménagement. 

SNCF Réseau fait de la sécurité aux passages a niveau une de ses priorités. En 
partenariat avec les collectivités locales, SNCF Réseau mène, sous l'égide de l'Etat, une 
politique de prévention et de sécurisation aux abords de ces passages à niveau, qui s'inscrit 

dans les plans ministériels de Dominique Bussereau (2008), de Frédéric Cuvillier (2013) et 
Laurence Gayte (2019). SNCF Réseau poursuit ses efforts pour progresser dans la diminution 

du nombre d'accidents aux passages à niveau selon une politique en 3 axes : prévenir, 
améliorer, supprimer. 

Prévenir | 
SNCF Réseau est convaincu que la prise de conscience, par les usagers de la route, des 
risques engendrés par un non-respect des dispositions particulières du Code de la route au 

franchissement des passages à niveau est essentielle. Une politique d’information et de 
prévention est fondamentale pour renforcer cette prise de conscience. 

Parmi les actions les plus marquantes, on notera l'organisation annuelle des journées 
nationales de prévention et d'information aux passages à niveau, qui s'inscrivent généralement 
dans le cadre de journées internationales, rappelant aux automobilistes les règles de bonne 
conduite à respecter. 

Améliorer 
Afin d'améliorer la sécurité, SNCF Réseau commence par évaluer les risques présents. Des 
visites de sécurité sont réalisées sur chaque passage à niveau avec le concours des 
gestionnaires routiers. A l'issue de celles-ci, des améliorations de sécurité peuvent émerger, 

comme par exemple des nouveaux marquages au sol ou le remplacement des feux classiques 
par des feux à diodes. 

Supprimer 
SNCF Réseau cherche à améliorer la sécurité globale en supprimant le maximum de passage 

à niveau, notamment les passages à niveau inscrits au Programme de Sécurisation National 

en les remplaçant par un ouvrage d'art (pont-route, pont-rail) et ceux à trafics routiers faibles, 

en créant éventuellement un itinéraire de déviation pour les véhicules. | 
Dans le cadre de sa politique de sécurisation, SNCF Réseau a recensé les opportunités de 
suppression de passage à niveau sur les axes ferroviaires. Chaque passage à niveau, point 

de contact potentiel entre des trafics ferroviaire et routier, constitue un point sensible en 

matière de sécurité routière ; il n’est pas dangereux si on le traverse en respectant la 
signalisation. Or, les collisions aux passages à niveau sont dues à 98 % au non-respect par 
les usagers des règles de sécurité routière. 
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Une étude de faisabilité de suppression de passage à niveau a donc été menée pour examiner 
le réseau actuel et recenser les passages à niveau potentiellement supprimables. Lors de ces 

études, les communes ont été rencontrées afin de leur présenter les opportunités de 

suppression et recueillir leurs observations. 
Après concertation avec les communes, si une suppression semble possible, un dossier de 
suppression de passage à niveau est soumis au préfet de département qui organise une 

enquête publique en mairie. | 

2. LE CADRE JURIDIQUE 

Les textes de référence qui régissent l'enquête publique préalable à la suppression d’un 
passage à niveau sont dans l’hypothèse où le projet ne nécessite ni d’expropriation, ni 
d'étude d'impact : 

e le code des relations entre le public et l'administration : art. L. 134-1 et L. 134-2, 

et art. R. 134-3 et suivants, en vigueur depuis le 1 janvier 2016 ; 

e _l’arrêté du 18 mars 1991 modifié par l'arrêté du 19 avril 2017, relatif au classement, à 

la réglementation et à l'équipement des passages à niveau ; 

e la circulaire n°91-21 du 18 mars 1991 relative au classement, à la réglementation et 

à l'équipement des passages à niveau. 

L'article 3 de l'arrêté du 18 mars 1991 dispose que : « toute création ou suppression de 
passage à niveau, ainsi que tout changement ou mise en place d'équipements, tels que définis 

aux articles 9 à 23 du présent arrêté, pour un passage à niveau existant, sont autorisées par 

un arrêté préfectoral ». 

Depuis le 1° janvier 2016, les enquêtes préalables à la suppression d'un passage à niveau 

sont régies par les dispositions du Code des Relations entre le Public et l'Administration 

(CRPA). En effet, l’article L. 134-1 du Code des relations entre le public et l'administration 
dispose que« Sans-préjudice de dispositions-particulières figurant dans d'autres textes, le 
présent chapitre régit les enquêtes publiques qui doivent être organisées par l'administration 

et qui ne relèvent ni du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ni du code de 

l'environnement. » 

L'autorité compétente est le Préfet du département du territoire concerné, qui ouvre et 
organise l'enquête publique jusqu’à sa clôture. 

S'agissant de la procédure, SNCF Réseau informe de ses intentions le service gestionnaire 
de la Voirie routière concernée puis adresse la demande de suppression de passage à niveau 
au Préfet de département. Il joint à cette demande un dossier comportant tous les 
renseignements nécessaires, conformément à l’article 3 de la circulaire du 18 mars 1991. 

Pour l'instruction de cette demande, le Préfet « fait procéder aux consultations et, dans le cas 

d'une suppression, à une enquête publique. » Il désigne par arrêté un commissaire enquêteur. 
Après consultation du commissaire enquêteur, il précise par arrêté les conditions d'ouverture 

et de déroulement de l'enquête publique : l'objet de l'enquête, les dates à laquelle l'enquête 
sera ouverte, la durée de l'enquête, le lieu et les heures où le public pourra prendre 

connaissance du dossier et formuler ses observations. 
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La procédure d'enquête publique permet d'informer les utilisateurs et riverains du passage à 

niveau et de recueillir leurs observations sur le projet. Toute personne intéressée peut 
consigner des observations dans le registre d'enquête où adresser par courrier des 

observations au commissaire enquêteur au lieu fixé par l'arrêté d'ouverture de l'enquête 
publique. Si l'arrêté préfectoral l'a prévu, il est par ailleurs possible d'adresser ses observations 
par voie électronique. 

Dans un délai de trente jours après clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur rédige à la 
fois un rapport dans lequel il relate le déroulement de l'enquête et ses conclusions motivées à 

partir des observations recueillies. Une copie de ces documents sera déposée en mairie ainsi 

qu’à la Préfecture pour y être tenue à disposition du public pendant une durée d’un an. 

Dès lors que le Préfet prend un arrêté portant autorisation de supprimer le passage à niveau, 
SNCF Réseau est en mesure de réaliser les travaux nécessaires à la suppression du passage 
à niveau. * 
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3. NOTICE EXPLICATIVE POUR LA 
SUPPRESSION DU PN 337 

3.1 OBJET DU DOSSIER 

Dans le cadre de sa politique de sécurisation et de suppression des passages à niveau, SNCF 

Réseau a proposé à la commune de Niort la suppression du passage à niveau (PN) : n°337 

(chemin du Lac), potentiellement supprimable en raison de l'absence de trafic ferroviaire. 
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416+700 

418+900 

pence 

417+000 

Situation du PN 337 sur la commune de Niort 

La commune, lors de la séance ordinaire du conseil municipal du xx/xx/xx (cf. délibération en 

Annexe 1), a donné un avis favorable à la suppression du passage à niveau et à l’ouverture 
d'une enquête publique préalable à la suppression, prévoyant que des aménagements de 

voirie devront être réalisés pour les riverains concernés. 
I convient donc maintenant de procéder à l'ouverture d’une CEE publique sur le territoire 

de la commune pour ce projet. 
Le présent dossier constitue le support de cette enquête ; il a été rédigé par le spécialiste PN 

de l’Infrapôle Poitou-Charentes de SNCF Réseau. 

3.2 IDENTIFICATION DU PN 337 

Conformément à l'arrêté ministériel du 18 mars 1991, tous les passages à niveau du réseau 
. ferré national sont classés par leur point kilométrique ferroviaire et leurs équipements. Autre 

donnée caractéristique, le moment de circulation qui résulte du produit arithmétique du 
nombre moyen journalier des circulations ferroviaires par les circulations routières. 

Concernant le passage à niveau n° 337 : 

- I se situe au croisement d’un embranchement fermé à la circulation ferroviaire de la: 
ligne de chemin de fer n° 500 000 Chartres - Bordeaux et du chemin du Lac, sur le 
territoire de la commune de Niort, dans le département des Deux-Sèvres (79) : 

- fl est situé au point kilométrique 416+665, ouvert à la circulation de l'ensemble des 
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usagers de la route ; 

- l'a été classé en catégorie 2bis par arrêté préfectoral du 23 septembre 2019 (cf. Annexe 
2): 

oil est ouvert à la circulation de l'ensemble des usagers de la route situé sur une 
ligne ferroviaire fermée au trafic 

- la vitesse praticable des circulations routières est de 50 km/h. 

  
Situation du PN 337, 

3.3 PROPOSITION DES SOLUTIONS ENVISAGEES 

Concernant le passage à niveau n° 337 : 

Il est proposé la suppression du PN 337 compte tenu de l'absence de trafic ferroviaire 
(suppression de l’embranchement). 

> les travaux ferroviaires (dépose du platelage, fermeture des accès au 
PN, etc.), sous maîtrise d'ouvrage SNCF Réseau, sont financés à 100% 

par SNCF Réseau ; 
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4. PLAN GENERAL DES TRAVAUX 

Les nouveaux aménagements de voiries pour les riverains concernés par la suppression de 
ce passage à niveau consisteront à : | 

1) Dépose du tronçon de voie ferrée inclus dans la voirie du Chemin du Lac et 
remplacement par une chaussée continue. 

2) Dépose de la signalisation, avancée et de position; liée au PN 337. 

5. ANNEXES 

ANNEXE 1 : Délibération du conseil municipal de la commune de Niort du 

XX/XX/XX 

ANNEXE 2 : Arrêté préfectoral du 23 septembre 2019 portant classement du 
passage à niveau sur embranchement de la ligne Chartres à Bordeaux, 

annexée de la fiche individuelle du passage à niveau n°337 

ANNEXE 3 : Rappel des règles de sécurité à respecter à l'approche d’un 

passage à niveau 

Pour en savoir plus, www.securite-passageaniveau.fr 
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ANNEXE 1 
  

Délibération du conseil municipal 
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ANNEXE 2 
  

  

. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PREFET DES DEUX-SEVRES 

    

    

  

   Pred Le 

Chevalier de 33 Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre Mational du Mérite 

   + . 
1a ye be 

  

   

  

      Vu é ministériel du 18 mars 1991, modifié + 

l'équipement des passages 4 niveau : 
atif au classement, à la réglemenialicn ei 4 

: préfectoral du 10 avril 1981, portant classement du passage à niveau n°327 en deuxième 
= 

  

   

  

Article 1%: 1 
commune 

individuelle 2 

iveau n°337 de 

5 Catégorie | 

  

c passage    

        

“our le préfet st 

La secrétaire £      
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FICHE INDIVIDUELLE DU PN n°337 

& n° 500000 de Chartres à Bordeaux 

Département des Deux-Sévres 

Fiche individuelle du PN n°337 ans 

    

ioral du 23    

Coeamune > Niert 

t 

jue: 416 + 665 

  

Position kulome 

  

i nation de la route 

ou du chemin f° CV aS 

  

Cantgorie du PN : 2bis - Quvert 4 la cireulation de l'ensemble des usagers de la route. 
Situé sur une ligne ferroviaire fermée au trafic. 

= 

    

Dispositions parti 5: La circulation routière est interrompue, pour le passage des trains, 
par un dispositif extensible barrant la chaussée. 

  

Anne BARRTAUT 
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Interne SN 

ANNEXE 3 
  

LES RÈGLES 
Una 

À RESPECTER 

    
   

   

    

    ferrée, qu'aucun tra 
en cacher un autre. 
À l'approche d'un train, arrête 
le passage à niveau. 

          

   

   
aun deems 

Le temps d'at tente à un passage à niveau” 
n'excède jamais syetques: minutes. 

À sied ou à véle vez pas trap 
des voies et ne : long de la voie 

ée. Vous 5 surprendre 

  

   

       

    

   

   

  

at épi 

éhicule. 

ent CRE avec 
veau. 

  

NE RISQUEZ PAS 
VOTRE VIE 
AUX PASSAGES 
À NIVEAU 

  

À 90 km/heure, 
il faut 800 m pour qu'un train s'arrête 

Ho 
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